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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 21 novembre 2025 

Date de convocation : : 14 novembre 2025  Date d’affichage : 14 novembre 2025 

 

Membres 

En exercice 143 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  

 
 
 

Objet : Nouvelle composition du Comité syndical 

Le Président rappelle aux délégués que la précédente composition du Comité avait été 

entérinée le 19 juin 2025, après les élections qui avaient eu lieu lors des réunions 

des Commissions Locales d’Énergie 2, 9 et 10, pour faire suite à un décès et des démissions. 

En raison d’un changement de Maire et de la désignation de nouveaux délégués 

dans une commune de la CLE 11, il a fallu procéder à une élection lors des Commissions 

Locales d’Énergie qui se sont tenues en octobre 2025. 

Le Président propose aux délégués d’approuver le procès-verbal de la CLE 11 et de prendre 

acte de la nouvelle composition du Comité syndical, qui comportera ainsi 144 membres. 

 
Après en avoir délibéré, 

Vu l’arrêté préfectoral du 4 avril 2018, 

Vu les Statuts du SICECO, 

Le Comité : 

→ approuve le procès-verbal de la Commission Locale d’Énergie 11 pour l’élection 

d’un nouveau délégué titulaire. 

 

Dijon,le    novembre 2025 

 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 
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